
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois juin, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de 

la Commune de PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur David DEL 

NERO, Maire 

 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, ARZUR Yvon, BERTHOLOM Cyril, CARIOU Philippe, CASELLINO 

Mona, CORNIC Karine, FRANCHETEAU Laurent, GOURVES Muriel, HERFAUT Denis, LAGADIC Christophe, LE 

BER Caroline, MILIN Claudine, RIVIERE Christian, ROUÉ Christian, SIMON Mikaël, SINIC Aurélie 

 POUVOIRS : ont donné pouvoir MARTIN Corinne à SIMON Mikaël et KERNEVEZ Marie-Hélène à 

CASELLINO Mona 

EXCUSEES-ABSENTES : CARLIER Morgane, LE BOSSER Olivia 

 Secrétaire de séance : CARIOU Philippe  

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 20 

PRESENTS A LA SEANCE : 16 

DATE DE LA CONVOCATION : 17 JUIN 2025 

DATE D’AFFICHAGE : 18 JUIN 2025 

----------------- 

DCM N°2025-3-2 
Objet : Taxe de séjour 2026 

 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles R 2333-44, R.2333-46, R.2333-50 et L.2333-26 et suivants du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n°2015-970 du 31 Juillet 2015 relatif à la taxe de séjour et à la taxe de séjour 

forfaitaire, 

Vu la Loi de Finances rectificative pour 2017, n°2017-1775 du 28 décembre 2017 – art.44 et 45,  

Considérant qu’il convient de fixer les tarifs de la taxe de séjour pour l’année 2026, 
 
Entendu le rapport de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
A l’unanimité des présents plus les pouvoirs 

 
 Décide de fixer les montants de la taxe de séjour par jour et par personne de plus de                

18 ans à compter du 1er janvier 2026 comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

Catégories d'Hébergements Tarifs 2025 

 

Tarifs 2026 

1 Palaces 4.60 € 4.60€ 

2 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, 

meublés de tourisme 5 étoiles 
2.20 € 2.20€ 

3 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, 

meublés de tourisme 4 étoiles 
1.50 € 1.50€ 

4 
Hôtels de Tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 

étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 
1.00 € 1.00€ 

5 

Hôtels de Tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 

étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 

et 5 étoiles 

0.80 € 

 

0.80€ 

6 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, 

meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 

étoiles, chambres d'hôtes 

0.65 € 

 

0.65€ 

7 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 

et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air 

de caractéristiques équivalentes, emplacements dans des 

aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche 

0.60 € 0.60€ 

8 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 

2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 

0.20 € 0.20€ 

 

Hébergements Taux 2025 Taux 2026 

Tout hébergement en attente de classement ou sans 

classement à l'exception des hébergements de plein air 
5%* 5%* 

 

 *Le taux adopté s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté 
par la collectivité, ou s’il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond applicable aux hôtels de 
tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d’hébergement hors 
taxe.  

 

La période de perception de la taxe de séjour est soumise au régime du réel et s’étend du 1er 

janvier au 31 décembre. 

Conformément à l’article L.2333-31 du code général des collectivités territoriales, sont exemptés de 

taxe de séjour : 

- les personnes mineures, 
- les étudiants sur présentation d’une carte d’étudiant ou d’un certificat de scolarité, 
- les titulaires d’un contrat de travail, 
- les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire, 
- les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 1 €. 



 

 

 

Il est précisé que la taxe départementale additionnelle de 10% s’ajoute à la taxe de séjour 

déterminée ci-dessus. 

 
Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

Le Maire,  
David DEL NERO 

 


